
  
   

RÈGLEMENT 2013-27 
 
 

AGRANDISSEMENT DE LA CASERNE INCENDIE 
 
 

ADOPTÉ LE 13  AOUT 2013



  
   



  
   

 

 

 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-
Évariste-de-Forsyth, tenue à l’hôtel de ville de Saint-Évariste-de-Forsyth, 
situé au 495, rue Principale, ce lundi 3e jour du mois de juin 2013 à 20h00. 

 Sont présents(es) à cette séance : 
 Siège #1  Mme Martine Giguère  Siège #4  Mme Paulette Lessard 
 Siège #2  M. Germain Paquet  Siège #5  M. Maurice Lachance 
 Siège #3  M. Gilles Daraîche Siège #6  Mme Yvette Poulin 

  

 Absent(e) :  

 
 Formant quorum sous la présidence du Maire Monsieur Gaétan Bégin 

 Nathalie Poulin directrice-générale et secrétaire-trésorière est présente à 
cette séance. 

03-06-2013-226 5L RÉSOLUTION #03-06-2013-226 AVIS DE MOTION REGLEMENT 
D'EMPRUNT CASERNE INCENDIE 

 La conseillère Yvette Poulin donne avis de motion afin de présenter à une 
séance ultérieure un règlement d'emprunt concernant l'agrandissement de 
la caserne incendie. 

 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 
Saint-Évariste-de-Forsyth, tenue à l’hôtel de ville de Saint-Évariste-de-
Forsyth, situé au 495, rue Principale, ce mardi 13e jour du mois d'août 
2013 à 20h00. 

 Sont présents(es) à cette séance : 
 Siège #1  Mme Martine Giguère  Siège #4  
 Siège #2  M. Germain Paquet  Siège #5  M. Maurice Lachance 
 Siège #3  M. Gilles Daraîche Siège #6  Mme Yvette Poulin 

 

 Absent(e) : Siège #4  Mme Paulette Lessard 

   
 Formant quorum sous la présidence du Maire Monsieur Gaétan Bégin 

 Nathalie Poulin directrice-générale et secrétaire-trésorière est présente à 
cette séance. 

13-08-2013-310 5O RÉSOLUTION #13-08-2013-310 ACCEPTATION REGLEMENT 2013-
27 AGRANDISSEMENT CASERNE INCENDIE ET TENUE DU 
REGISTRE. 

 Considérant que la municipalité a un protocole d'entente en matière 
d'incendie avec la municipalité de la Guadeloupe et Saint-Hilaire de 
Dorset; 



  
   

 Considérant que les municipalités de Saint-Évariste-de-Forsyth et de  
la Guadeloupe ont déjà plusieurs équipements et véhicules incendies 
achetés en commun: 

 Considérant que les municipalités ont engagés en 2012 un consultant afin 
de définir les besoins précis en incendie pour les territoires des trois 
municipalités; 

 Considérant les rapports d'études faits en commun concernant la desserte 
incendie présentées aux trois municipalités; 

 Considérant la formation d'un comité pour étudier les recommandations de 
l'étude et les possibilités d'achats des camions incendie; 

 Considérant que le camion-citerne actuel doit être remplacé et que l'achat 
d'un deuxième camion doit être envisagé afin de bien couvrir en matière 
de protection incendie les territoires des trois municipalités dont deux se 
situent en milieux ruraux; 

 Considérant que la caserne incendie regroupant toutes les équipements et 
véhicules est située sur le territoire de la municipalité de Saint-Évariste-de-
Forsyth; 

 Considérant que suite à une analyse des bâtiments situés sur le territoire 
des municipalités, la caserne de la municipalité de Saint-Évariste-de-
Forsyth-h est la seule à posséder l'espace physique permettant de 
recevoir le deuxième camion; 

 Considérant qu'un agrandissement est cependant nécessaire afin de 
maximiser le service; 

 Considérant qu'un estimé fait état des dépenses à 150 000.00$; 

 Pour ces motifs :  

 Il est proposé par Yvette Poulin et résolu à l'unanimité des conseillers 
présents d'accepter le règlement #2013-27 pour un  montant de 150 
000.00$ pour l'agrandissement de la caserne incendie. 

REGLEMENT 2013-27 AGRANDISSEMENT DE LA  CASERNE 
INCENDIE 

 Règlement d’emprunt 
  Municipalité Saint-Évariste-de-Forsyth 
  Règlement 2013-27 

 Règlement numéro 2013-27, décrétant une dépense de 150 000 $ et un 
emprunt de 150 000$ pour agrandissement de la caserne incendie situé 
au 185 route 108 

 ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné 
lors de la séance du conseil tenue le 3 juin 2013 

 Le conseil décrète ce qui suit : 

 ARTICLE 1. 

 Le conseil est autorisé à faire des travaux agrandissement de la caserne 
incendie situé au 185, route 108 pour abriter les camions incendie 
supplémentaires du service incendie de la Saint-Évariste-de-Forsyth, la 
Guadeloupe et Saint-Hilaire-de-Dorset selon les plans et devis préparés 
par Richard Moreau Architecte non déterminés par numéro en date du 13 
août 2013 , incluant les frais, les taxes et les imprévus, tel qu'il appert de 



  
   

l'estimation détaillée préparée, lesquels font partie intégrante du présent 
règlement comme annexes « A » et « B ». 

 ARTICLE 2. 

 Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 150 000.00$…. $ pour 
les fins du présent règlement. 

 ARTICLE 3. 

 Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
conseil est autorisé à emprunter une somme de 150 000 $ sur une période 
de 15 ans.  

 ARTICLE 4. 

 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est 
par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le 
terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 
territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après 
leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque 
année. 

 ARTICLE 5. 

 S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport 
avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet 
excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 ARTICLE 6. 

 Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 
règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le 
paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le 
présent règlement. 

 Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du 
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme 
de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la 
subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 
versement de la subvention. 

 ARTICLE 7. 

 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 Gaétan Bégin, maire   Nathalie Poulin, dir-gén/sec-trés. 






